
Le Secrétariat du RJE
Le Secrétariat est notre organe de gestion et assure 
le fonctionnement et la continuité du RJE.  Ses princi-
pales responsabilités sont les suivantes :

w �Permet aux points de  contact de mener à bien 
leurs tâches;

w �Installe, tient à jour et améliore le site web du RJE 
et ses outils électroniques opérationnels ;

w �Envoie des informations aux points de  contact et 
aux parties intéressée sur les activités du RJE et 
sur la coopération judiciaire;

w �Assure la représentation et établit des relations 
avec d’autres réseaux judiciaires et structures 
dans le domaine de la coopération judiciaire à 
l’intérieur et à l’extérieur des frontières de l’UE.

Qu’est-ce que le RJE ?
Nous sommes le premier mécanisme structuré pra-
tique de coopération judiciaire  qui soit maintenant 
véritablement opérationnel au sein de l’Union euro-
péenne. 

Le RJE a été créé en 1998 par action commune 
98/428/JAI pour lutter de manière décentralisée, 
flexible et horizontale contre les formes de crimina-
lité graves.

En 2008, notre fondement juridique a été renfor-
cé par la Décision du Conseil 976/JAI sur le RJE 
et nous avons actuellement plus de 400 points de 
contact répartis dans toute l’UE ainsi que dans des 
pays candidats à l’accès et dans des pays tiers !

Contactez-nous :
 EJN Secretariat 

Maanweg 174
2516 AB, The Hague

The Netherlands
Tel. +31 (0) 70412 5579
Fax: +31 (0) 70412 5570

E-mail: ejn@eurojust.europa.eu
http://www.ejn-crimjust.europa.eu
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w ��rôle d’intermédiaires actifs pour faciliter la coo-
pération judiciaire ;

w ��apport d’informations juridiques et pratiques aux 
autorités locales compétentes notamment par le 
biais de notre site web ; 

w ��offre d’assistance pour les demandes d’entraide 
judiciaire.

w ��création d’une culture judiciaire de l’Union euro-
péenne et 

w ��coopération avec d’autres réseaux judiciaires, 
pays tiers et partenaires judiciaires.

Qui sommes-nous ?
Le RJE se compose de points de contacts, une 
communauté de juges, de procureurs et de repré-
sentants des Ministères de la Justice soucieux de 
mettre leur expérience au service de la coopération 
judiciaire européenne dans les affaires criminelles.

Afin de réaliser une coopération efficace :

w ��Nous encourageons la coopération judiciaire 
entre nos autorités locales ;

w ��Nous fournissons aux autorités judiciaires des in-
formations juridiques et pratiques sur la coopéra-
tion judiciaire ;  

w ���Nous favorisons l’organisation de séances  de 
formation sur la coopération judiciaire ;

w ��Le correspondant national dans chaque État 
membre est responsable du fonctionnement in-
terne du réseau ; et 

w ���Le correspondant responsable des outils électro-
niques est chargé de fournir et de mettre à jour 
des informations sur son État membre dans les 
outils électroniques.

Comment encourageons-nous la 
confiance mutuelle ?

Nous nous réunissons plusieurs fois par an pour 
améliorer nos  connaissances sur les divers sys-
tèmes judiciaires de l’UE, pour faire part de notre 
expérience sur la coopération judiciaire et pour faire 
connaissance !

Comment pouvons-nous  
vous aider ?

w �En identifiant et en établissant des contacts di-
rects avec l’autorité locale compétente dans un 
autre État membre auquel vous souhaitez peut-
être envoyer une demande d’entraide judiciaire 
ou un mandat d’arrêt européen ;  

w �Еn obtenant des informations juridiques et pra-
tiques sur l’entraide judiciaire dans un autre État 
membre ;

w �En vous fournissant une connexion de télécom-
munication sécurisée ;

w �En faisant office de médiateur pour résoudre les 
difficultés et les retards qui surviennent au cours 
de la mise en œuvre de demandes de coopéra-
tion judiciaire ; et  

w �En fournissant des conseils sur la meilleure 
approche de collaboration dans les affaires 
pénales complexes entre les autorités compé-
tentes des États membres.

Quel est notre objectif ?
Mettre en place une coopération judiciaire plus ef-
ficace, particulièrement en combattant les formes 
de criminalité graves, avec les moyens suivants :

Quel est notre mode de 
fonctionnement?

http://www.ejn-crimjust.europa.euLe RJE est 100 % opérationnel !
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